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La sécurité du travail 
 
La sécurité au travail est la discipline qui a pour objet de prévenir les accidents du 
travail. Cela implique les interactions entre les installations techniques et les 
travailleurs.  
 
La sécurité du travail désigne l'ensemble des dispositions destinées à assurer la 
protection des personnes et des biens de façon à se trouver dans une situation dans 
laquelle l'ensemble des risques est acceptable. 
 
La sécurité au travail comprend, entre autres : 

 l’utilisation adéquate du matériel, de l'équipement, des dispositifs etc. qui vous 
sont fournis par l’employeur;  

 le suivi des procédures et des consignes en matière de sécurité au travail; 

 le signalement de tout objet ou toute circonstance qui présente un risque pour 
votre sécurité ou pour quiconque se trouve sur le lieu de travail; 

 le signalement de tout accident ou situation dangereuse liés au travail. 
 


